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Autorisation de demande de
transfert international des
Joucurs de Football MVANO
et Lisala TANGANIKA,
lonsieur le Représentant Légal,

éférence faite & vos lettres du
22 et 29 Avril 1988 relatives aux demandes d'autorisation de recruter

et d'gffilier les Joueurs MVANO et Lisala TANGANIKA au sein du club
RAYON SPORTS, Jj'ai l'homneur de porter a votre connaissance que
1l'autorisation demsndée vous est accordée,

Toutefois je vous demanderals de
vous adresser a la Fédération Rwandaise de Football Ameteur pour qutelle
puisse entreprendre la procédure de demande de transfert internatio-
nal en conformité avec 1l'Article 12 de la EIFA,

Veuillez agréer, Monsieur le
Représentant Légal, l'expression de me considération distinguée,
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